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DDT 18

18-2019-12-02-019

A R R Ê T É N ° 2 0 1 9 - 1 4 7 6

Abrogeant l’arrêté n° 2019-1230 du 09 octobre 2019

interdisant toute pêche dans le plan d’eau du Val d'Auron

sur les communes de BOURGES et

PLAIMPIED-GIVAUDINS
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PREFET DU CHER

Direction départementale 

des Territoires

du Cher

A R R Ê T É  N ° 2 0 1 9 - 1 4 7 6

Abrogeant l’arrêté n° 2019-1230 du 09 octobre 2019 interdisant toute pêche dans le plan d’eau du Val d'Auron
sur les communes de BOURGES et PLAIMPIED-GIVAUDINS

---------

La Préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l' Environnement et notamment ses articles R.436-32, R.436-38 et R.436-40 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2019-1230 du 09 octobre 2019 interdisant  toute  pêche dans le  plan d’eau du Val
d'Auron sur les communes de BOURGES et PLAIMPIED-GIVAUDINS ;

Vu la demande du 19 novembre 2019 présentée par Monsieur Alain DEBORD, vice-président de l'association
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique « Le Martin Pêcheur du Berry » à BOURGES, d’ouvrir
à nouveau la pêche sur le plan d’eau du Val d’Auron ;

Vu l'avis favorable de la fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques du
CHER en date du 20 novembre 2019 ;

Vu l'avis favorable du chef du service départemental de l'AFB du CHER en date du 22 novembre 2019 ;

Vu l’avis favorable de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin Loire-
Bretagne en date du 22 novembre 2019 ;

Considérant que le niveau d’eau dans le plan d’eau du Val d’Auron est redevenu comparable aux niveaux
observés à cette saison suite aux épisodes pluvieux des mois d’octobre et novembre 2019 ;

Considérant que les conditions d’exercice de la pêche sur le plan d’eau du Val d’Auron ne sont plus de
nature à menacer les peuplements piscicoles ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher ;

A R R E T E   :

Article 1er :
L’arrêté préfectoral n° 2019-1230 du 09 octobre 2019 interdisant toute pêche dans le plan d’eau du
Val d'Auron sur les communes de BOURGES et PLAIMPIED-GIVAUDINS est abrogé.
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Article 2 :
La levée de l’interdiction de pêche prend effet le lendemain de la signature du présent arrêté.

L'association agréée « Le Martin Pêcheur du Berry »  est chargée de retirer les panneaux de signalisation portant
la mention " Pêche interdite ".

Article  3 - La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  Territoires  du  Cher,  le
commandant du groupement de gendarmerie du Cher, le chef du service départemental de l’AFB, le président de
la fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu aquatique, ainsi que tous les officiers et agents visés
à l'article L.437-1 du code de l'environnement sont chargés,  chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent  arrêté  dont copie  sera  adressée aux  mairies  de  Bourges et  Plaimpied-Givaudins,  pour  affichage,  dès
réception, pour la durée de validité de l’arrêté.

Bourges, le 02 décembre 2019

La Préfète,

[signé]

Catherine FERRIER
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

Arrêté préfectoral n° 2019-1467
portant habilitation de la SAS BEMH en vue de réaliser les analyses d’impact

des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher
en application du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER, Préfète du Cher à compter du
4 septembre 2017 ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 28 août 2019 et complétée le 15 novembre 2019 par la SAS BEMH
sise 12 rue des Piliers de Tutelle à BORDEAUX (33000), représentée par Mme Laëtitia HAVART-BERGÈS
en sa qualité de présidente, en vue de réaliser les analyses d’impact des dossiers de demande d’autorisation
d’exploitation commerciale pour le département du CHER ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La SAS BEMH sise 12 rue des Piliers de Tutelle à BORDEAUX (33000), représentée par Mme
Laëtitia HAVART-BERGÈS en sa qualité de présidente, est habilitée pour réaliser les analyses d’impact
mentionnées au III de l’article L. 752-6 du code de commerce, dans le département du Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HAI/18/2019/8, est valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de cinq
ans sans renouvellement tacite possible.

Le numéro d’habilitation devra figurer sur toute analyse d’impact réalisée pour une autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur de l’analyse.
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Article 3 : La personne affectée à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation est la
suivante :

• Madame Laëtitia HAVART-BERGÈS.

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par la préfète si l’organisme habilité ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-6-1.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 29 novembre 2019
La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de

2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).
**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le

ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au

tribunal administratif d’ORLÉANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

Arrêté préfectoral n° 2019-1465
portant habilitation de la SARL CEDACOM en vue de réaliser les analyses d’impact

des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher
en application du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER, Préfète du Cher à compter du
4 septembre 2017 ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 13 septembre 2019 et complétée le 24 septembre 2019 par la SARL
CEDACOM sise 105 boulevard Eurvin – Bâtiment E à BOULOGNE-SUR-MER (62200), représentée par
M. Patrick DELPORTE en sa qualité de gérant, en vue de réaliser les analyses d’impact des dossiers de
demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du CHER ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La SARL CEDACOM sise 105 boulevard Eurvin – Bâtiment E à BOULOGNE-SUR-MER
(62200), représentée par M. Patrick DELPORTE en sa qualité de gérant, est habilitée pour réaliser les
analyses d’impact mentionnées au III de l’article L. 752-6 du code de commerce, dans le département du
Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HAI/18/2019/6, est valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de cinq
ans sans renouvellement tacite possible.

Le numéro d’habilitation devra figurer sur toute analyse d’impact réalisée pour une autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur de l’analyse.
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Article 3 : Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation sont les
suivantes :

• Monsieur Patrick DELPORTE,
• Monsieur Nicolas LEDEZ,
• Madame Marine CALON épouse CARPENTIER,
• Madame Charlotte CHARPENTIER épouse MOKRARA.

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par la préfète si l’organisme habilité ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-6-1.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 29 novembre 2019
La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de

2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).
**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le

ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au

tribunal administratif d’ORLÉANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

Arrêté préfectoral n° 2019-1466
portant habilitation de la SARL QUADRIVIUM en vue de réaliser les analyses d’impact
des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher

en application du III de l’article L. 752-6 du code de commerce
------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER, Préfète du Cher à compter du
4 septembre 2017 ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 3 septembre 2019 et complétée le 25 septembre 2019 par la SARL
QUADRIVIUM sise 16 rue de la Gare à AVON-FONTAINEBLEAU (77210), représentée par M. Michaël
AYMES en sa qualité de gérant et directeur des études, en vue de réaliser les analyses d’impact des dossiers
de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du CHER ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La SARL QUADRIVIUM sise 16 rue de la Gare à AVON-FONTAINEBLEAU (77210),
représentée par M. Michaël AYMES en sa qualité de gérant et directeur des études, est habilitée pour
réaliser les analyses d’impact mentionnées au III de l’article L. 752-6 du code de commerce, dans le
département du Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HAI/18/2019/7, est valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de cinq
ans sans renouvellement tacite possible.

Le numéro d’habilitation devra figurer sur toute analyse d’impact réalisée pour une autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur de l’analyse.
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Article 3 : Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation sont les
suivantes :

• Monsieur Michaël AYMES,
• Madame Gwenaëlle PETITNICOLAS épouse LABIT,
• Madame Stécy GARANGER,
• Monsieur Quentin SERGEANT.

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par la préfète si l’organisme habilité ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-6-1.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 29 novembre 2019
La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de

2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).
**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le

ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au

tribunal administratif d’ORLÉANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

Arrêté préfectoral n° 2019-1464
portant habilitation de la SARL TR OPTIMA CONSEIL en vue de réaliser les analyses d’impact

des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher
en application du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER, Préfète du Cher à compter du
4 septembre 2017 ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 15 juillet 2019 et complétée le 5 septembre 2019 par la SARL TR
OPTIMA CONSEIL sise 4 place du Beau Verger à VENTOU (44120), représentée par Mme Élise TÉLÉGA
en sa qualité de gérante et directrice du pôle études, en vue de réaliser les analyses d’impact des dossiers de
demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du CHER ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La SARL TR OPTIMA CONSEIL, dont le siège social est situé 4 place du Beau Verger à
VENTOU (44120), représentée par Mme Élise TÉLÉGA en sa qualité de gérante et directrice du pôle
études, est habilitée pour réaliser les analyses d’impact mentionnées au III de l’article L. 752-6 du code de
commerce, dans le département du Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HAI/18/2019/5, est valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de cinq
ans sans renouvellement tacite possible.

Le numéro d’habilitation devra figurer sur toute analyse d’impact réalisée pour une autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur de l’analyse.
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Article 3 : Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation sont les
suivantes :

• Madame Manon GODIOT,
• Madame Aurélie GOUBIN.

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par la préfète si l’organisme habilité ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-6-1.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 29 novembre 2019
La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de

2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).
**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le

ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au

tribunal administratif d’ORLÉANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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